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Les nettoyeuses de bâtiment doivent assez souvent entretenir 
une surface de 400 m2 par heure (= 3 maisons)!

Ne trouvez-vous pas cela insensé?

Les nettoyeuses de bâtiment souffrent d’une charge de travail insupportable.

Et chaque année, leur situation se dégrade davantage puisque les entreprises clientes exigent 
continûment plus d’économies sur les frais d’entretien.

Les sociétés de nettoyage répondent à cette contrainte, de peur de perdre le contrat d’entre-
tien.

Seule solution pour les patrons: réduire les frais du personnel!

Donc, les nettoyeuses paient la facture.

Elles sont licenciées ou perdent des heures de travail.

Pendant les heures restantes, elles accomplissent une mission impossible.

La pression augmente.

Aspirer les sols tôt le matin pour disparaître avant que le travail des autres ne commence.

Vers 17h00 d’autres travailleuses surgissent pour récurer les toilettes, faire la poussière des 
bureaux ou passer la serpillière sur les sols. À 22h00 leur journée se termine.

Ne méritent-elles pas plus de respect? – Elles aussi ont droit à un emploi humain.

Le syndicat Services privés de nettoyage revendique

• Reconnaissance de leur travail
• Rémunération de leur métier à sa juste valeur 
• Vrai dialogue entre partenaires sociaux

En contrepartie, les nettoyeuses de bâtiment mettent toute leur compétence  
professionnelle à votre disposition.

Adresse de contact:
Romain Daubenfeld, b.p. 149 - L-4002 Esch-sur-Alzette - Tél. 54 05 45-1
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